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Après	la	révision	des	fondamentaux	d'hier,	un	petit	bond	dans	le	futur	très	très	proche	:
qu'en	est-il	des	ciments	bas	carbone,	explications	ET	conférence	en	visio	!

Les	ciments	"bas	carbone"	:	de	nouveaux	mélanges	ternaires

Les	ciments	à	basse	empreinte	carbone	sont	en	cours	de	certification	NF.	Cette	étape
obligatoire	du	contrôle	de	conformité	d'un	produit	est	à	l'origine	du	délai	entre	la
parution	d’une	norme	(ici	la	NF	197-5,	parue	en	octobre	2021)	et	la	mise	sur	le	marché
des	produits	couverts	par	cette	norme.La	conformité	à	la	norme	d’un	ciment	ne	peut
se	faire	qu'en	système	dit	"1+",	c'est-à-dire	par	prélèvement	et	contrôle	réalisés	par
une	«&nbsp;tierce	partie&nbsp;»,	par	un	organisme	indépendant.	Celui-ci	est	agrée
pour	effectuer	ces	prélèvements	(24	par	an)	ainsi	que	les	analyses	nécessaires	pour
vérifier	la	conformité	du	ciment	aux	exigences	de	constitution	décrites	dans	la	norme.
Et	cette	certification	devra	se	faire	dans	toutes	les	cimenteries	de	France	qui
souhaitent	produire	ces	ciments	"bas	carbone".&nbsp;
Lire	la	suite
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Prenez	le	temps,	...	les	ciments	bas	carbone	?!
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